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QUELLESINCIDENCES SUR L'AGRICULTURE
MAR(JCAINE DE LA REGLEMENTATION

EURQP,ÉENNE EN MATIERE D'INTRANTS ?
BATAILiÎAU'(9IJR DE$ GÉNÎRIQUES DANSIii "té" /il,-,""

~ .' LES.,. PHYTOSANI1AIRES
glq,ns;;pratique 'etl'églemèot~fïPn afin!
\de$e gardlar~idê créer dessrtiliations
analogues à même de générer des!
disfonctionnements préjudiciables
pour l'agriculture nationale et d'éviter
que les conséquences éventuelles de
la réglementation européenne ne
grèvent la compétitivité de nos pro-

duits agricoles-aeslinés à ce marche.
La question, selon M. Roques est de
savoir si le productivisme lié à l'utili-
sation des produits phytosanitaires
(P.P.P) est compatible avec une
démarche de l'agriculture qui serait

. d'abord respectueuse de la santé et
de l'environnement. C'est soit disant
au nom de ce principe de protection
de la santé et de l'environnement que
la réglementation européenne et
notamment la directive 91/414 s'est
complétement transformée et inter-
vient en un Super brevet protégeant
les fabricants majeurs de la concur-
rence des génériques.
En clair ceUedirective oblige les four-
nisseurs de produits génériques à
déposer des dossiers de ré-homolo-

L'ASMITH a organisé dérnièrement des jQUl\è~ d'informatignàl'aUention d'éih
griculteurs et d'officiels impliqués dans le . .Ürde la gestion réglementaire
des pesticides à usage agricole. Le but avàué de ce séminaire était de sensi-
biliser sur les retombées de la réglementation européenne, en la matière, sur
la compétitivité de nos produits agricoles déstinés à ce marché.
Ce séminaire a été animé par Monsieur Daniel ROQUES président de l'asso-
ciation «AUDACE» (Assocition paneuropéenne des agriculteurs et des dis-
tributeurs d'intrants), ayant pour thèmes: .

* Dysfonctionnement du marché de l'approvisionnement en intrants .
* Dysfonctionnement de la commercialisation des produits agricoles dans:

l'espace Européen.
* Incidence sur l'agriculture Marocaine

«Le défi auquel doit faire face l'a'gri- octobre dernier à l'attention des
culture au 21 siècle est de nourrir une agriculteurs et des officiels ayant la 1

population croissante en utilisant des charge de la gestion réglementaire
méthodes culturales durables. Selon des pesticides à usage agricole.
la définition consacrée, il s'agit d'y L'organisation de ces deux journées 1

parvenir sans obérer les possibilités dont la 1ère s'est déroulée à Rabat
pour les futures générations d'en avec comme principaux participants'
faire autant.» D'emblée le président 1 les responsables du bureau pesti-
de l'Association des Utilisateurs et cides et de l'homologation relevant
Distributeurs de l'Agrochimie de la D.P.V.C.T.R.F(2)et la seconde à
Européenne M: Daniel Roques, Casablanca en présence des
plante le décor. représentants d'Associations des
C'était à l'occasion des journées d'in- producteurs agricoles, répondait à un ,

formation et de sensibilisation organ- souci majeur: étudier le marché
isées par l'ASMIPH(1) les 1er et 2 ~~roRéen_~ela-phyt~pl!arrnac~~aux
.

gatlon de même niveau d'exigences
techniques que les spécialités.
Autrement dit des dossiers complets
depuis l'origine du produit. Ce qui, le
plus souvent ne peut être fourni que
par les multinationales qui ont dès le1

début breveté la molécule. Et pour
cause les dispositions réglementaires
prévoient « la protectionet la confi-
dentialité des données».

De plus les multinationales parvien-
nent souvent en usant de certains
subterfuges, à perpétuer la protection
de leurs produits brevetés s'interdis-
ant tout simplement laré-homologa-
tion de substances contenues dans
des produits génériques.
Conséquence, relève M. Daniel
Roques, douze années après l'en!r~e
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en vigueurde la fameusedirectivede 1

l'U.E, par ailleurs fortement contro-
versée et sujette à des amende-
ments ponctuels. Certains produits
génériques risquent de disparaître
du marché tandis que de nom-
breuses autres matières actives ne
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BATAILLEAUTOUR DES GENERIQUES DANS
LES PHYTOSANITAIRES

--T_~ c,,".'...,..."~. -, '-'",; "-~~' ventqueleurimagede marquetouten
endossant tout risque d'utilisation des
pesticides à l'agriculteur.
En fait, derrière cette attitude qui fait
souvent appel à de gros budgets pub-
licitaires (représentant parfois jusqu'à
15% du chiffre d'affaires contre 10%
réservés à la recherche-développe-
ment) vantant en gros caractères l'effi-
cacité, l'innocuité et la non-toxicitédes
produits mais ne faisant part que som-
mairement et en caractères frisant l'il-
lisible des risques et dangers liés à
leur utilisation.

Comment peut-on responsabiliser l'u-
tilisateur final qui est l'agriculteur du
moment qu'il demeure mal informé de
la composition d'un produit et de tous
les dangers liés à son utilisation?
« L'idéalest de définir une stratégie
de développement durable avec pour
objectif d'inscrire l'agriculture dans
une véritable démarche de progrès
par la rectification interne à chaque
intervenant des facteurs qui en ont
jusqu'à prés~nt entravé la réalisa-
tion.» . relève M. Daniel Roques.
Seule une agriculture compétitive et
durable peut nourrir l'essentiel de la
population dans des conditions de
coûts abordables et de qualité
acceptable. D'ailleurs, précise le
président d'Audace « Si 320 000
tonnes de substances actives sont
utilisées chaque année dans l'Union
Européenne, plus de 600 000 tonnes
d'adjuvants, coformulants et autres
composants des P.P.P sont égale-

. Suitede la page4

seraient pas retormulées en
génériques.

Situation dont les pays en
développement devraient se prému-
nir dans l'objectif d'une économie
agricole productive, compétitive et
durable. Car la situation que vit
actuellement le marché européen des
P.P.P et en particulier le marché
français est la résultante d'une régle-
mentation privilégiant la valeur docu-
mentaire des dossiers d'homologa-
tion au détriment de la qualité intrin-
sèque des produits de référence. Du
coup le marché phytosanitaire
français se caractérise par une
dépense moyenne en produits dans
les exploitations de grandes cultures
de 120 Dollars. U.S/ha ; soit dix fois
plus qu'aux Etats-Unis.

C'est qu'au nom du concept de dura-
bilité qui a tendance à retenir la
responsabilité exclusive de l'agricul-
teur dès lors qu'il s'agit d'admettre les
effets pernicieux de la phytopharma-
cie. Il serait absurde de prétendre

qu'une stratégie concernant l'utilisa-
tion des pesticides ne dépendrait pas
des conditions dans lesquelles les
agriculteurs les utilisent.
Néanmoins la mise en œuvre de
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moyens spécitiques à l'utilisation
. durable de ces produits dépend
d'abord de la volonté agissante de
l'industrie agrochimique. Ils restent
malgré tout, des produits conçus
dans des laboratoires de recherche
et fabriqués dans des usines indus-
trielles et pas dans des exploitations
agricoles.
Pour cela les multinationalesdevraient
se démarquer de certaines pratiques
marketing et commercialesqui ne ser-

Aujourd'hui ,J),f\OT~(O
œuvre pour la mise à la disposition des agriculteurs

les solutions agrochimiques de Demain...
1n~o,..+i,..irlo~ .




